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Pourquoi le HBCS
SPONSOR / MECENAT

DEVENIR Partenaire… c’est pour votre entreprise :

Une solution simple et efficace pour vous de communiquer localement,
Une solution pour faire connaître votre entreprise en Occitanie,
Une solution pour développer votre notoriété dans le département,
Une solution pour rencontrer d’autres entreprises dans un cadre convivial,
Une solution pour participer à un projet socio-sportif et éducatif.

DEVENIR Partenaire… c’est pour notre club :

Une solution pour exister et se développer afin d’offrir à nos enfants le meilleur accueil,
Une solution pour financer les équipements indispensables à la pratique de notre sport,
Une solution pour améliorer les performances de nos équipes,
Une solution pour que nous puissions accueillir toutes les personnes qui souhaitent
pratiquer le Handball.

--------------------------------------------
SPONSORING: Le sponsoring désigne un soutien financier ou matériel
apporté à un événement ou un individu par un partenaire annonceur en
échange de différentes formes de visibilité de nature publicitaire liées à
l’événement ou l’individu

MECENAT: Le mécénat consiste pour une marque ou une organisation à

donner son soutien financier ou matériel à un club, une fédération ou un
sportif sans contrepartie directe ou contractuelle de visibilité. Il permet
à l’entreprise mécène de bénéficier d’une réduction d’impôts

-------------------------------------------
Pour l’Entreprise mécène, la réduction d’impôt pour la société est de :
60 % du montant du don dans la limite de 5 millièmes du C.A HT.

Pour le Particulier mécène, la réduction d’impôt est de :
66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Pour l’Entreprise sponsor, une facture vous sera transmise pour être comptabilisée dans 
vos charges



Le maillot DE MATCH

Dos

*La saison sportive: du 01 septembre au 30 juin de l’année suivante.
Le Partenariat dure trois saisons - durée de vie d’un équipement
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contact@hbcs.club

MAILLOT DE MATCH 
une équipe

Taille encart publicitaire 3 Saisons

¼ ENCART (devant ou épaule) 600 €

ENCART DEVANT 1 000 €

½ ENCART DOS 800 €



Les sweats / vestes

• dépend du choix du vêtement et du nombre de joueurs
• ** prix estimatif pour 20 vestes à capuche zippées

Dos

1.4
1.4
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SWEAT- VESTE –
SURVETEMENT

Pour une équipe (20 pièces env.)
Taille encart publicitaire Une saison *

¼ de l’ENCART (devant ou épaule) 500 €

ENCART DOS 800 €
½ ENCART DOS 600 €



Les panneaux
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LE PANNEAU

Taille Panneau publicitaire
(fournir un logo vectorisé)

1 an (date à date)

Panneau 150x100 avec fabrication panneau 500 €

Panneau 150x100  renouvellement annuel 400 €

Panneau 100x100  avec fabrication du panneau 300 €

Panneau 100x100 renouvellement annuel 250 €



A- Le logo de votre entreprise sur le site officiel du club.

B- Dans la rubrique Partenaires du site Internet du Club, vous avez sur
votre demande la possibilité de mettre un lien internet vers votre site.

LE SITE INTERNET

LE LOGO SUR LE SITE INTERNET 
EST OFFERT POUR TOUT 

PARTENARIAT
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Date: …………………………..

La société: ………………………………………………………………………..

Adresse: ……………………………………………………………………………
Code postal: ………………Ville …………………..……………………………………………………………….…
Nom du signataire: ……………………………………………………………Portable: ……………………….

E-mail: ………………………………………………………… (en majuscules si possible pour bien lire les lettres)

S'engage à verser au Handball club SOMMIEROIS 
(HBCS, dont le siège est situé Gymnase de l'Arnède BP 32025 - 30250 SOMMIERES) 

convention de 
partenariat

HANDBALL CLUB SOMMIÉROIS - GYMNASE DE L'ARNEDE BP25 30250 SOMMIERES 
contact@hbcs.club - 07 83 78 61 69 - www.hbcs.club 
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MAILLOT DE MATCH 
une équipe

Taille encart publicitaire 3 Saisons

¼ ENCART (devant ou épaule) 600 €

ENCART DEVANT 1 000 €

½ ENCART DOS 800 €

SWEAT- VESTE – SURVETEMENT
Pour une équipe (20 pièces env.)

Taille encart publicitaire Une saison *

¼ de l’ENCART (devant ou épaule) 500 €

ENCART DOS 800 €

½ ENCART DOS 600 €

Choix

Choix



convention de 
partenariat (suite)
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Choix

Choix

LE PANNEAU
Taille Panneau publicitaire

(fournir un logo vectorisé)
1 an (date à date)

Panneau 150x100 avec fabrication panneau 500 €

Panneau 150x100  renouvellement annuel 400 €

Panneau 100x100  avec fabrication du 
panneau 300 €

Panneau 100x100 renouvellement annuel 250 €

LE MECENAT
somme versée sans contre partie

Montant du financement par mécénat …………… €

Logo sur le site  : 12 mois

La Société …………………………………………………………S’engage à verser la somme de……………… € soit (en lettres)
……………………………................................................................................
Pour le choix coché ci-dessus.
Le versement se fera, sauf conditions particulières, à la signature de la présente.
Le partenaire s'engage à fournir les fichiers vectoriels nécessaires à la bonne réalisation des supports si
besoin.
La durée du partenariat est pour la saison: ………………………………………………
La durée du partenariat est pour une saison (12 mois consécutifs)à compter de la distribution du support
demandé ou de la date de signature du contrat pour le mécénat.
À la fin du partenariat, le partenaire sera libre de reconduire ou pas le partenariat en conservant ou en
changeant le support.
Le HBCS se réserve le droit de continuer, après la date de fin de partenariat, à utiliser les supports avec la
marque désignée ci-dessus, sans durée limite et même dans le cas où un nouveau partenaire est conclu
avec la société, ou une autre société pour le même support.
Pour remercier le partenaire, à titre gratuit, le HBCS s'engage à le mentionner sur le site du club et lors des
évènements.
Fait à: …………………………………………………, le ………………………………………………………
En deux exemplaires originaux signés, tamponnées. 
Pour la société: …………………….................................La présidence du HBC …Chantal PRIVAT………..
Mention « lu et approuvé »

Lu et approuvé


